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QUE monsieur Bernard Matte, sous-ministre du minis-
tère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, soit nommé, à 
compter des présentes, membre du conseil d’administra-
tion du Centre de services partagés du Québec, pour la 
durée non écoulée du mandat de monsieur Jean-Marie 
Lévesque, soit jusqu’au 22 novembre 2014;

QUE ces personnes soient remboursées des frais de 
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonc-
tions conformément aux règles applicables aux membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59493

Gouvernement du Québec

Décret 434-2013, 24 avril 2013
CONCERNANT la fermeture du Plan d’action 2006-
2012 sur les changements climatiques et la bonifica-
tion du Plan d’action 2013-2020 sur les changements 
climatiques

ATTENDU QUE l’article 46.3 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre c. Q-2) prévoit que le ministre 
du Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs élabore et propose au gouvernement un 
plan d’action pluriannuel sur les changements climatiques 
comportant notamment des mesures visant la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre et que le ministre 
assume la mise en oeuvre du plan d’action et en coordonne 
l’exécution;

ATTENDU QUE le Plan d’action 2006-2012 sur les chan-
gements climatiques, intitulé « Le Québec et les change-
ments climatiques, un défi  pour l’avenir », a été approuvé 
par le décret numéro 543-2006 du 14 juin 2006 et modifi é 
par les décrets numéros 1079-2007 du 5 décembre 2007, 
1351-2009 du 21 décembre 2009 et 598-2011 du 15 juin 2011;

ATTENDU QUE le budget du Plan d’action 2006-2012 
sur les changements climatiques était de 1,58 milliard de 
dollars, que ce plan a pris fi n le 31 décembre 2012 et que 
des sommes de 193,7 millions de dollars n’ont pas été 
engagées;

ATTENDU QUE le Plan d’action 2013-2020 sur les chan-
gements climatiques, intitulé « Le Québec en action vert 
2020 », a été approuvé par le décret numéro 518-212 du 
23 mai 2012 et que son cadre fi nancier a été confi rmé dans 
le Budget 2013-2014;

ATTENDU QUE le cadre financier du Plan d’action 
2013-2020 sur les changements climatiques repose sur 
les revenus provenant de la vente aux enchères de droits 
d’émission dans le cadre du système de plafonnement et 
d’échange de droit d’émission de gaz à effet de serre mis en 
place par le Québec et sur la redevance sur les carburants 
et les combustibles fossiles;

ATTENDU QUE ces revenus sont versés au Fonds 
vert, institué par l’article 15.1 de la Loi sur le ministère 
du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs (chapitre M-30.001), lequel est affecté au fi nance-
ment de mesures ou de programmes que le ministre du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs peut réaliser dans le cadre de ses fonctions, 
dont la protection de l’environnement;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite 
poursuivre son action en matière de lutte aux change-
ments climatiques et que le Plan d’action 2013-2020 sur les 
changements climatiques se veut une contribution essen-
tielle aux objectifs gouvernementaux visant la réduction 
des émissions de GES et l’adaptation aux changements 
climatiques;

ATTENDU QU’il y a lieu de récupérer les sommes non 
engagées du Plan d’action 2006-2012 sur les changements 
climatiques pour bonifi er le Plan d’action 2013-2020 sur 
les changements climatiques en améliorant certaines 
actions et en y ajoutant de nouvelles afi n de répondre à la 
volonté gouvernementale d’intensifi er l’action en matière 
de lutte contre les changements climatiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement, de la Faune et des Parcs :

QUE soient approuvés les ajustements de fermeture du 
Plan d’action 2006-2012 sur les changements climatiques, 
conformément aux documents joints à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

QUE soit approuvé le scénario de bonifi cation du Plan 
d’action 2013-2020 sur les changements climatiques, 
conformément aux documents joints à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59494
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